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APERÇU DES ACTIVITÉS SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES MISES EN ŒUVRE  

PAR LA CEDEAO AU COURS DE LA PÉRIODE ALLANT  
DE DÉCEMBRE 2019 À MARS 2020 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LE CONSEILLER PRINCIPAL CEDEAO/USAID  
CHARGÉ DES NORMES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES (SPS) 

La communication ci-après, reçue le 28 février 2020, est distribuée à la demande de la Communauté 
économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO). 
 

_______________ 
 
 
1  INTRODUCTION 

1.1.  La mission régionale de l'USAID pour l'Afrique de l'Ouest aide la Communauté économique des 
États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) à faire progresser son projet de création d'une union 
économique et d'un marché commun. Conformément à cet objectif, la CEDEAO met en œuvre de 

nombreux accords visant à soutenir la libre circulation des marchandises et des personnes dans la 
région. S'agissant des normes, l'USAID/Afrique de l'Ouest et le Comité permanent inter-États de 
lutte contre la sécheresse dans le Sahel (CILSS) ont signé une deuxième lettre de mise en œuvre 
pour le remboursement des coûts. Dans le cadre de cet accord, l'accent sera mis sur les normes 
sanitaires et phytosanitaires (SPS). 

2  PRÉSERVATION ET PROTECTION DES VÉGÉTAUX 

2.1.  L'apparition récente de la chenille légionnaire d'automne (CLA) ainsi que la découverte du 
nouveau parasite exotique envahissant identifié en Afrique de l'Ouest, et la menace grandissante 
qu'il représente pour l'agriculture et la sécurité alimentaire, ont suscité beaucoup d'inquiétude dans 
environ 44 pays de la région subsaharienne, y compris 15 pays d'Afrique de l'Ouest. La CLA est une 
chenille qui détruit les cultures et peut causer des dommages importants au maïs, au riz, au sorgho 
et aux légumes. Ces caractéristiques ont fait de la lutte contre la CLA une tâche difficile. Des efforts 
ont été déployés en ce qui concerne la sensibilisation, le renforcement des capacités en matière 

d'identification des parasites et le partage de connaissances, et un voyage d'étude a été organisé. 
Dans l'ensemble, la mise au point de mesures de lutte a mobilisé des experts internationaux et les 
capacités nationales des pays touchés, et a appelé l'attention générale sur les attaques de chenilles 
visant diverses cultures. Par ailleurs, il a été établi un groupe de travail régional des organisations 
nationales de protection des végétaux (ONPV) et de leurs partenaires, en vue d'une meilleure 
coordination régionale des efforts dans le domaine de la préservation des végétaux et de la 
participation aux processus internationaux de normalisation, en l'occurrence celui de la CIPV. 

2.1  Troisième réunion annuelle du groupe de travail des ONPV d'Afrique de l'Ouest et de 
leurs partenaires et atelier de validation des "Guides de l'inspection et de la prise de 
décisions dans le domaine phytosanitaire harmonisés". 9-13 décembre 2019, Dakar, 
Sénégal 

2.2.  Les objectifs de cette réunion étaient les suivants: 

- examiner les progrès et les difficultés du Plan d'action du groupe de travail des ONPV 

d'Afrique de l'Ouest et de leurs partenaires, traiter les questions prioritaires en suspens, 
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définir de nouvelles activités de base et valider un programme de travail pour 2020 et 
au-delà; 

- examiner et valider les "Guides de l'inspection et de la prise de décisions dans le 
domaine phytosanitaire" harmonisés. 

2.1.1  Recommandations 

2.3.  Après des discussions fructueuses, les participants sont convenus des principales 

recommandations suivantes: 

Au groupe de travail régional des ONPV: 

- organiser la réunion de pré-préparation de la CMP-15 en mars 2020; 
- organiser la prochaine réunion annuelle en décembre 2020; 

- faire en sorte que la représentation des ONPV aux deux réunions soit constante. 

Aux pays: 

Concernant la célébration de l'Année internationale de la santé des végétaux 2020 
(AISV 2020): 

- élaborer un plan d'action national, inscrit au budget, qui soit axé sur l'information 
et la sensibilisation des autorités pour qu'un soutien adéquat soit apporté aux 
ONPV, et en envoyer une copie à la Commission de la CEDEAO avant le 
15 février 2020; 

- fournir à la Commission de la CEDEAO les listes des activités de formation et 

autres, menées en 2019, le 20 décembre 2019 au plus tard; 
- établir et publier les listes nationales d'organismes de quarantaine d'ici au mois 

de décembre 2020; 

- faire parvenir au secrétariat de la CIPV les demandes de migration vers la 
plate-forme e-Phyto, le 30 décembre 2019 au plus tard. 

Mettre en pratique le "Guide de l'inspection et de la prise de décisions dans le domaine 
phytosanitaire": 

- tester le guide d'inspection validé, sur le terrain dans les 15 pays de la CEDEAO, 
pour obtenir un retour d'information; 

- réviser le document validé, traduit également en portugais; 
- organiser à l'intention des inspecteurs à la frontière des formations sur l'utilisation 

du guide harmonisé validé. 

À la CEDEAO et aux partenaires techniques et financiers: 

- engager la procédure officielle interne qui permettra au groupe de travail d'être 
reconnu comme constituant le sous-comité de sécurité sanitaire des végétaux, 
visé à l'article 13 du chapitre 3 du Règlement régional 
harmonisé n° C/REG.21/11/10 sur les règles opérationnelles en matière de 
sécurité des végétaux, des animaux et des aliments dans l'espace CEDEAO, et 
consulter le Bureau juridique de la FAO sur les modalités de création d'une ORPV 
pour la sous-région de l'Afrique de l'Ouest; 

- organiser un atelier de validation du "programme de lutte contre les parasites des 
végétaux en Afrique de l'Ouest ciblant en particulier la chenille légionnaire 
d'automne", en mars 2020, avec la Banque africaine de développement (BAfD) 
et la FAO en coopération avec les États membres, avant qu'il soit présenté à la 
commission de la BAfD pour approbation; 

- apporter un soutien à la mise en œuvre du plan d'action convenu pour 2020; 
- traduire en portugais les guides de l'inspection et de la prise de décisions 

harmonisés et validés. 
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À la FAO: 

- soutenir les ONPV en informant les autorités nationales des conséquences 
financières des dommages causés aux cultures par des organismes nuisibles afin 
d'inciter celles-ci à prévoir un budget substantiel pour les opérations de ces 
organisations. 

À la CEDEAO, à l'UEMOA et au CILSS: 

- avancer dans l'harmonisation des réglementations phytosanitaires; 
- contribuer au renforcement des capacités: i) des ressources humaines des ONPV 

avec la désignation du centre AGRHYMET comme centre de formation pour le 
personnel des ONPV de la région; ii) des systèmes de surveillance des parasites 
des végétaux des États Membres, en particulier par la mise en place dans les pays 

d'outils de surveillance et du diagnostic en laboratoire numériques pour les 

parasites. 

2.2  Troisième réunion d'harmonisation régionale pour l'Afrique de l'Ouest aux fins de 
l'examen des questions phytosanitaires recensées et de la préparation des ONPV à la 
prochaine réunion de la Commission des mesures phytosanitaires (CMP-15), 
30 mars-3 avril 

2.4.  Cette réunion d'harmonisation régionale a pour objectif l'examen approfondi des questions 
présentant un intérêt pour la sous-région de l'Afrique de l'Ouest, inscrites à l'ordre du jour de la 

CMP-15, l'établissement de positions communes et leur consolidation, ainsi que la désignation des 
pays chefs de file et des pays les soutenant qui présenteront ces positions prochainement à la 
CMP-15. Il s'agira en outre d'échanger des données d'expérience acquises lors des CMP précédentes. 

3  CONCLUSION ET VOIE À SUIVRE 

3.1.  La Commission de la CEDEAO saisit cette occasion pour remercier l'USDA, le FAS/USDA, le 
Bureau régional de l'USAID pour l'Afrique de l'Ouest, l'Union européenne, la FAO, la Banque africaine 
de développement (BAfD), l'UA BIRA et tous les partenaires et donateurs, de l'aide constante qu'ils 

ont apportée en vue de faire avancer les questions SPS dans la région de la CEDEAO et au-delà. Elle 
appelle en outre à renforcer la collaboration et le soutien en faveur de la mise en œuvre de mesures 
qui viseront à mieux traiter, d'une manière durable, les questions SPS dans la sous-région de 
l'Afrique de l'Ouest. 

 
__________ 
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